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Montpellier, le 31 août 2022 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022.08.DS.0698 

portant autorisation des agents agréés du service interne de la 
sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité 

Le préfet de l’Hérault 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 611-1 à L. 611-3, L. 613-1 à L. 613-3 ; 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-1 et L. 2251-9 ; 

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatifs aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur 
Hugues Moutouh en qualité de préfet de l’Hérault (hors classe) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022.03.DRCL.169 du 9 mars 2022 portant délégation de signature à Madame 
Elisa Basso, sous-préfète, directrice de cabinet du Préfet de l’Hérault ; 

Vu l’activation du plan Vigipirate au niveau B sécurité renforcée – risque attentat D, posture B été – 
automne 2022 D ; 

Vu la demande du 24 août 2022 formulée par la SNCF sollicitant la mission de procéder à des mesures 
de palpation par des agents de leur service interne dans l’enceinte des trains, des gares et leurs emprises de 
Montpellier Saint-Roch, Montpellier Sud de France, Sète, Agde et Béziers ; 

Considérant que les attentats et les tentatives d’attentats récents en France traduisent un niveau maximal de 
menace terroriste et que les gares constituent une cible des terroristes et un des lieux privilégiés de risque 
d’attentat ; 

Considérant que le déploiement des agents du service interne de sûreté de la SNCF consiste à renforcer la 
sécurisation du vecteur ferroviaire dans les trains, les gares et emprises de Montpellier Saint-Roch, Montpellier 
Sud de France, Sète, Agde et Béziers, avec pour mission de prévenir tout acte terroriste et de trouble à l’ordre 
public ; 

Considérant qu’en effet, plusieurs faits de trouble à l’ordre public ont été recensés récemment notamment : 

• le 22 août 2022 dans le TER 876421 en provenance de Nîmes et à destination de Narbonne, un 
contrôleur de la SNCF n’étant pas en service, intervenait auprès de deux personnes alcoolisées qui 
généraient des nuisances, s’ensuivait une bagarre durant laquelle un des deux individus portait un coup 
de couteau à l’épaule du contrôleur ; 

• le 24 août 2022 dans la gare de Béziers, un individu violent et virulent a été interpellé par les agents de 
sécurité avant d’être pris en charge par la police nationale ; 

• le 25 août 2022 dans le TER 86967 entre Agde et Béziers, un fonctionnaire de police en civil se fait 
dérober son téléphone portable par ruse par deux individus qui ont pu être interpellés par les effectifs 
du commissariat de Béziers ; 

• les 27 et 28 août 2022 à l’occasion d’une inspection visuelle de bagages, les agents de la SUGE ont 
découvert 2 cutters et une petite quantité de stupéfiants dans les sacoches de deux individus majeurs 
en gare de Béziers, 1 cutter en gare de Montpellier et 1 couteau de type opinel (numéro 8) en gare de 
Sète ; 




